
 
  

 
 

 
 

L’UNION COLLEGIALE PREND POSITION SUR LE P4P 
 
 
L’UNION COLLEGIALE a décidé de lancer un mot d’ordre national demandant aux 
médecins libéraux de refuser d’adhérer au système de la « prime à la performance » 
dénommée P4P. 
Elle considère que ce système est en contradiction avec les notions d’éthique 
médicale et de liberté d’exercice. 
 
Dans cet objectif, L’UNION COLLEGIALE met à leur disposition un courrier à adresser en 
RAR à leur Caisse départementale d’Assurance Maladie avant le 26 décembre 2011. 

Elle rappelle que sans ce refus explicite d’adhésion au P4P, celle-ci devient effective et 
irrévocable pour la durée de la Convention (5 ans) ; il sera par contre possible 
ultérieurement d’y adhérer à tout moment en cas de changement d’avis.  
 
Par ailleurs, L’UNION COLLEGIALE propose de porter ce choix à la connaissance de 
leurs patients en apposant dans leur salle d’attente un modèle d’affiche. 

 
L’UNION COLLEGIALE reste ainsi fidèle à son engagement pour la défense de l’exercice 

médical libéral et le respect de la prise en charge des patients. 
 
TELECHARGER ICI LES COURRIERS TYPE A ADRESSER A VOTRE CPAM ET AU 
CONSEIL DE L’ORDRE 
 
TELECHARGER ICI L’AFFICHE POUR LA SALLE D’ATTENTE 
 
POUR INFO : TELECHARGER ICI LES DOCUMENTS CONCERNANT LE P4P 
 
 

Dr Meyer SABBAH, 
Président de L’UNION COLLEGIALE 

 

COMMUNIQUE DU 

12 DECEMBRE 2011 
 

http://www.unioncollegiale.fr/web/communiques/courrier-type-cpam-et-conseil-de-l27ordre.pdf
http://www.unioncollegiale.fr/web/communiques/courrier-type-cpam-et-conseil-de-l27ordre.pdf
http://www.unioncollegiale.fr/web/communiques/affichette-refus-p4p.pdf
http://www.unioncollegiale.fr/web/communiques/le-p4p-dans-la-convention-et-l27annexe-2011.pdf

